
 

 

 

 

 

  

 

 

C O M M U N I C A T I O N 
 

 

Fin des travaux du syndicat d’alpage pour la rénovation des accès aux alpages 

de l’Etivaz 
 

 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 

 

Le 28 juin 2012, le Conseil communal a adopté le préavis No 15/2012 concernant une demande 

de crédit pour une subvention communale de 5% en faveur du syndicat AF pour la rénovation 

des accès aux alpages de l’Etivaz, représentant pour la commune un montant de CHF 

600'000.00 sur les quelques 12 millions prévus. 

 

Ce projet a permis la rénovation des accès de 8 trains d’alpages, comprenant 17 chalets, 

propriétés de Pro Natura, de 2 propriétaires privés et de la commune pour 4 chalets. 

 

Une piste bétonnée permet aujourd’hui d’accéder en véhicule aux chalets communaux du 

Pâquier-Geneyne, du Receviau et de Croset et le téléphérique permettant d’accéder au chalet 

d’Entre-deux-Schiets a été rénové, tandis que le téléphérique du Receviau et de Croset a été 

démonté. 

 

4 autres téléphériques privés ont été construits à neuf, un 5ème a été rénové et un chemin 

d’alpages amélioré. 

 

En outre, nous avons profité de ces travaux pour effectuer la rénovation complète de 

l’adduction d’eau entre Croset et La Bazine. 

 

La municipalité tient à remercier le comité du syndicat et son président M. Philippe Randin 

pour tout le travail effectué, permettant d’améliorer l’exploitation de nos alpages, fleuron de 

notre économie alpestre. 

 

 La municipalité. 


